M……………………………

………………………………

………………………………

M……………………………

………………………………

………………………………

Lettre recommandée A.R.
Le,

Madame, Monsieur,

J’accuse réception par la présente de votre lettre de congé que j’ai reçue en date du                                              ………………………………………………………………………………………………

Vous voudrez bien me faire connaître les horaires pendant lesquels je pourrai exercer mon droit de visite qui est de deux heures par jours ouvrables, y compris le samedi.

Ce droit pourra s’exercer de……………………………….. à …………………………….

tous les………………………………………………………………………………………

Je vous rappelle que conformément à la loi vous devez respecter un préavis de 3 mois.

Vous pouvez toutefois bénéficier d’un préavis réduit à un mois si vous vous trouvez dans un des cas suivants :  

· mutation, perte d’emploi ou nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi.

-
admission au bénéfice du RMI.

· locataire de plus de 60 ans justifiant d’une raison médicale.

· locataire ayant trouvé un premier emploi.

Afin de pouvoir bénéficier d’un préavis d’un mois, veuillez me faire parvenir un document justificatif.

Pendant la durée du préavis, vous devez continuer à régler régulièrement les loyers et les charges, le dépôt de garantie ne pouvant en aucun cas servir de paiement des deux derniers mois de loyers.

Veuillez me contacter afin de me préciser la date et l’heure de la remise des clefs qui se fera sous réserve des sommes restant dues.

Dans l’attente de vous lire, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression des mes sentiments distingués.

